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Mutuelle du Trésor : Le vote des adhérents détourné  
 
Lors des récentes élections pour renouveler le comité départemental et les délégués, vous avez massivement  
accordé vos suffrages aux candidats soutenus par la CGT. 
 
En toute légitimité, comme nous l’avions annoncé le 13 juin, lors de l’AG départementale, nous avons proposé au 
comité réuni le 15 juin d’en confier la présidence à notre représentant arrivé premier dans les 2 élections. 
Nous souhaitions par là même, proposer au comité nouvellement élu de travailler tous ensemble  dans l’intérêt de 
tous les adhérents et pour la défense et l’amélioration du système de protection sociale. 
 
Patrick Le Bars (382 voix) et Denis Simon (313 voix) ont alors annoncé, que pour permettre à Alain Querrec de se 
représenter au poste de président, ils proposaient de se démettre de leur titre de délégué (titulaire) lors des AG 
pour permettre à Alain Querrec (élu comme suppléant avec 306 voix) d’y participer. 
 
Hormis le fait évident que le nombre de voix obtenues doit peser dans la nomination des représentants 
(président,…), les textes stipulent que, les suppléants ne remplacent les titulaires qu’en cas d’impossibilité du 
titulaire de participer à l’AG. Dans le cas présent, on assiste donc à un détournement du système qui consiste à 
démissionner  aussitôt élu pour permettre à un suppléant de siéger systématiquement en lieu et place du titulaire… 

 
Le règlement n’est pas respecté,  

Les électeurs sont trompés,  
La démocratie est bafouée.  

 
Alain Querrec a donc été réélu par 8 voix (la sienne « sans étiquette », FO et la CFDT) contre 7 pour le candidat 
soutenu par la CGT. 
 
Nous avons donc décidé de ne pas présenter de candidats pour les autres postes (vice président, trésorier, 
trésorier adjoint ou représentant dans d’autres structures), car nous ne participerons pas à cette manipulation que 
nous dénonçons et parce que nous tenons bien plus aux principes de respect du vote et de la démocratie qu’à 
« l’exercice du pouvoir » acquis à n’importe quel prix, et surtout pas dans un esprit de solidarité. 
 
Néanmoins et pour faciliter le travail de la seule correspondante restant en fonction dans le département, nous 
avons proposé la candidature de Danièle Ringenbach au poste de secrétaire, ce qui a été accepté et ce qui 
allégera d’autant la charge de travail d’Annie Le Du, les conseillères effectuant cette tâche jusqu’à présent. 
 
Mais nous continuerons à travailler au sein du comité : 
 

� Pour défendre les intérêts de tous les adhérents. 
� Pour permettre à ces derniers  de voir leurs dossiers d’aide défendus, par des représentants 

authentiquement désintéressés et solidaires 
� Pour informer et mobiliser contre la casse de la sécu et de la protection sociale. 
 

 
N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement ou pour tout retard dans le traitement de vos dossiers 

 
Vous nous avez massivement fait confiance 
 

nous continuerons donc à répondre présents…  
 

nous exercerons toujours nos responsabilités  

 
La mutuelle, c’est l’affaire de tous, ce n’est la p ropriété de personne. 


